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10ème législature

Conventions avec les praticiens
Question écrite n° 43704

Texte de la question

M. Jean-Claude Mignon appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les
inquietudes des nephrologues liberaux, suite a la decision, prise le 10 septembre dernier, par le conseil
d'administration de la CNAM et relative a la diminution de 50 % de leurs revenus. Ces professionnels s'etonnent
d'une telle mesure alors que des propositions de regulation des depenses dans ce secteur sont en cours d'etude
aupres de la CNAM et aupres de son ministere. A cet egard, les representants de cette profession ont ete recus
a plusieurs occasions au ministere de la sante en juillet et aout dernier pour presenter le schema medico-
economique de regulation des depenses qui propose une economie de 210 millions, sans destabilisation d'une
profession, par ailleurs, responsable et consciente des enjeux economiques. Compte tenu des charges
inherentes a leur exercice, l'economie proposee par la CNAM de l'ordre de 100 millions de francs conduira la
plupart des nephrologues liberaux a la faillite. Il lui demande, face a ces inquietudes, de bien vouloir lui apporter
des elements de reponse.
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